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ARREST

DU CONSEIL DESTAT

DU ROY,

Concernant les Billets de Bangue, en Ecus d-
Juit & de dix au Mare.

Du 8. Juillet 1719.
Extrait des Regiftres du Confeil d"Effat.

E ROY eftant informé que depuis quil a efté

fait des Billets de fa Banque en livres Tournois;

fa plufpart des Porteurs de ceux en Ecus, tant de huit

que de dix au Marc, les ont fait convertir en Billets

en livres, Enforte quif n'en refte que peu fur la pla-

ce; Et Sa Majeflé voulant eftablir Tuniformité dans
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ces {ortes de Billets; & rendre par ce moyen Ia Regie
de {2 Banque plus facile, Oiiy fe Rapport. SA Majest#
ESTANT EN SON CoONSEIL, de lavis de Monfieur e
Duc d'Orleans Regent; a Ordonné & ordonne que
dans trois mois pour rout delay, tant pour le Royaume,
que les Pays Eftrangers, les Porteurs des Biilets de Ban-
que en Ecus de huit & de dix au Marc, feront tenus
de les rapporter 4 fa Banque, pour en eftre payez &
rembourfez. VeruTt & Entend Sa Majefté que ledit
temps paflé, & fans efperance d'aucun autre delay, lef-
dits Billets demeurent preferits & reputez acquittez.
Farr au Confeil dEftat du Roy, Sa Majefté y eftant,
tenu 4 Paris le huitiéme jour de Juillet mil fept cens
dix-neuf Sigd PHELYPEAUX,



